
 

 
 

 
Règlement et avantages - cotisation Bureaux SIA (section Vaud) 
 
 

BUREAUX SIA 
 
 
REGLEMENT des COTISATIONS des BUREAUX à la SECTION VAUD - 2024 
 
Nous rappelons que selon l’article 18 des statuts de la SIA Vaud reproduit ci-dessous, les bureaux SIA ayant 
leur siège dans le canton de Vaud doivent s’acquitter auprès de la SIA Vaud d’une cotisation de bureau 
d’un montant égal à celui versé à la SIA Suisse.  
 
Art. 18 Les ressources permettant à la SIA Vaud d’accomplir ses buts et missions sont constituées par 

les cotisations annuelles versées par ses membres. Les bureaux vaudois affiliés en tant que  
membres bureaux à la SIA Suisse s’acquittent également d’une cotisation de bureau auprès de 
leur section 
 

 
Les succursales de Bureaux SIA de Suisse, qui sont situées dans le canton de Vaud s’acquittent de cette 
même cotisation lorsqu’un membre individuel de la section Vaud fait partie du comité de gestion du bureau.  
 
Notre association fait confiance à ses membres et compte sur leur solidarité et leur bonne foi pour le 
versement des cotisations établies selon le barème qui est distribué lors de l’appel de cotisations.  
 

 

 
VOS AVANTAGES en tant que Membre Bureau SIA Vaud 
 
Outre les nombreuses prestations offertes par la SIA Suisse aux Bureaux SIA (voir ici), la section Vaud qui 
est une des plus grandes de Suisse grâce à vous, propose des services particuliers aux membres Bureaux 
qui contribuent au financement de la section Vaud :  

 
 

• Inscription gratuite à la plateforme Piloti (www.piloti-sia.ch). Infos et inscriptions en cliquant ici. 
 

• Liste des Bureaux SIA Vaud :  
Votre bureau figure sur la liste des bureaux vaudois, établie et diffusée par la SIA Vaud auprès des 
maîtres d’ouvrages, publics et privés. Vous pouvez y renseigner vos spécialités si ce n’est pas déjà 
fait. Si vous êtes présents sur Piloti, un QR code renverra vers votre profil sur cette liste de membres 
bureaux suite à la prochaine mise à jour. 
Toutes les informations nécessaires se trouvent ici. 
 

• Accès à des informations stratégiques et politiques de la section vaudoise, dont le comité défend les 
intérêts de nos professions dans des actions spécifiques (envoi par e-mail – contactez-nous si votre 
adresse e-mail doit être mise à jour). 
 

• Tarifs préférentiels pour les formations SIA et SIA Vaud. 
 

• Événements réservés dans l’année aux membres Bureaux Vaud (ceci outre les prestations et 
évènements accessibles à tout membre SIA Vaud et que vous connaissez certainement). 

 

• Accès privilégié aux ressources et au soutien du secrétariat SIA Vaud. 
 

• Autres avantages spécifiques que votre comité prépare. 
 

 

https://www.sia.ch/fr/cms/organisation/affiliation#5746
http://www.vd.sia.ch/membres-bureaux-admin
http://www.vd.sia.ch/membres-bureaux-admin

